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Sommaire de la réunion spéciale de Pekuakamiulnuatsh Takuhikan tenue à la salle 203 du 

Centre Administratif, 1671, rue Ouiatchouan à Mashteuiatsh, le mercredi 16 avril 2014 de 11 h à 

12 h 50. 

 

Sont présents: M. Gilbert Dominique, chef 

 Mme Marjolaine Étienne, vice-chef 

 M. Stéphane Germain, vice-chef 

 M. Patrick Courtois, conseiller 

 M. Jonathan Germain, conseiller 

 Mme Julie Rousseau, conseillère 

 M. Charles-Édouard Verreault, conseiller 

 

 
 

ENTENTE SPÉCIFIQUE AÎNÉS 

 

RÉSOLUTION NO 5751 
 

CONSIDÉRANT QUE dans ses orientations, Pekuakamiulnuatsh Takuhikan s’est engagé dans la 

mise en œuvre d’actions visant l’amélioration de la santé en général des Pekuakamiulnuatsh; 

 

CONSIDÉRANT QUE les directions – Santé et mieux-être collectif et Éducation et main-d’œuvre 

souhaitent réaliser des projets permettant l’amélioration des conditions de vie des aînés de la 

communauté;  

 

CONSIDÉRANT QUE la Conférence régionale des élus et différents partenaires financiers ont signé 

une entente spécifique de régionalisation avec le ministère de la Santé et des Services sociaux 

donnant ainsi accès aux organismes du Saguenay–Lac-Saint-Jean à un financement pour 

réaliser de tels projets;  

 

CONSIDÉRANT QUE notre Première Nation a été invitée à participer à la négociation de cette 

entente et à y adhérer; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette entente spécifique de régionalisation permet de réaliser des projets 

adaptés à la réalité et aux besoins des aînés de la région et de notre communauté; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’adhésion de notre Première Nation à cette entente s’inscrit parfaitement 

dans le cadre du développement de la politique sociocommunautaire et que les fonds seront 

dédiés aux organismes du milieu;  

 

IL EST RÉSOLU d’adhérer à l’entente spécifique de régionalisation et d’autoriser le directeur 

général à signer les documents à cet effet; 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’y investir un montant de 5 000 $ par année pour la période de 2013-

2017 totalisant 20 000 $, somme qui sera puisée à même le budget de l’organisation 

administrative notamment la direction Santé et mieux-être collectif pour l’année 2013. 

 

Proposée par M. Patrick Courtois  

Appuyée de Mme Marjolaine Étienne  

Adoptée à l’unanimité 

 

À noter qu’en date d’aujourd’hui, l’entente permettrait à la région de bénéficier d’une somme 

de 1 636 832 $ pour des projets visant l’amélioration des conditions de vie des personnes aînées.  

 

 
 

PUBLICATION SUR LES COLLECTIONS AUTOCHTONES DU MUSÉE DE LA CIVILISATION 

 

RÉSOLUTION NO 5752  
 

CONSIDÉRANT QUE Pekuakamiulnuatsh Takuhikan dans sa démarche vers l’autonomie considère 

important de soutenir des initiatives mettant en valeur la reconnaissance et l’expertise en 

matière culturelle; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Coordonnatrice aux relations gouvernementales, Mme Hélène Boivin a été 

invitée et a accepté de rédiger l’avant-propos de la publication sur les collections autochtones 

du Musée de la civilisation, et ce, au nom de Pekuakamiulnuatsh Takuhikan; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette invitation est basée sur la reconnaissance de l’expertise et des 

initiatives de la communauté en matière de culture et de patrimoine notamment l’application 

de la politique d’affirmation culturelle adoptée en 2005; 

 

CONSIDÉRANT QUE Pekuakamiulnuatsh Takuhikan favorise et soutient l’expertise locale; 

 

IL EST RÉSOLU d’autoriser Mme Boivin à déposer le texte d’avant-propos préalablement à la 

validation auprès de la Société d’histoire et d’archéologie de Mashteuiatsh et la direction 

Patrimoine, culture et territoire. 

 

Proposée par Mme Marjolaine Étienne  

Appuyée de M. Stéphane Germain  

Adoptée à l’unanimité 

 

 
 

PROGRAMME D’INITIATIVE DES PARTENARIATS STRATÉGIQUES (IPS) 

 

RÉSOLUTION NO 5753 
 

CONSIDÉRANT QUE Pekuakamiulnuatsh Takuhikan dans sa démarche d’autonomie considère 

primordial de préserver les droits et les intérêts des Pekuakamiulnuatsh; 

 

CONSIDÉRANT QUE Pekuakamiulnuatsh Takuhikan a aussi le devoir de développer son économie 

tout en sauvegardant la richesse de sa culture distinctive tout en favorisant une cohabitation 

pacifique et harmonieuse sur son territoire; 
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CONSIDÉRANT QUE Pekuakamiulnuatsh Takuhikan est un acteur incontournable du 

développement sur Nitassinan tout en assurant une maximisation des retombées et dans respect 

de ses principes et valeurs; 

 

CONSIDÉRANT QUE le projet de mine du Lac-à-Paul a une durée estimée entre 20 et 50 ans et 

qu’il est envisageable d’en faire un projet structurant pour la communauté par ses possibilités en 

matière de retombées notamment liées aux différents contrats et emplois; 

 

CONSIDÉRANT QUE Pekuakamiulnuatsh Takuhikan désire négocier des ententes de répercussions 

et avantages avec les développeurs de projets, dont Arianne Phosphate inc.; 

 

CONSIDÉRANT QUE la négociation de ces ententes nécessite de nombreuses ressources tant 

financières qu’humaines; 

 

CONSIDÉRANT l’existence du programme d’Initiative des partenariats stratégiques (IPS) du 

gouvernement fédéral et que Pekuakamiulnuatsh Takuhikan peut y déposer une demande de 

financement; 

 

IL EST RÉSOLU d’autoriser le directeur général, M. Fabien Paul, à signer la demande de 

financement. 

 

Proposée par Mme Marjolaine Étienne 

Appuyée de M. Stéphane Germain 

Adoptée à l’unanimité 

 

 
 

REPRÉSENTANTS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE DÉVELOPPEMENT PIEKUAKAMI ILNUATSH INC. 
 

M. Alain Paul, président du conseil d’administration (ci-après C. A.) du commandité de 

Développement Piekuakami Ilnuatsh S.E.C. (ci-après DPI) et actionnaire pour le Conseil dans DPI, 

signifiait par lettre son intention de démissionner du C. A. de DPI. Bien qu’il y ait actuellement 

quorum au sein du C. A. de DPI, des remplaçants devront être trouvés pour les 3 sièges vacants 

afin d’éviter un vide au sein du C. A. et des démarches devront être entreprises afin de procéder 

au transfert de l’actionnariat détenu par M. Alain Paul. Considérant les travaux actuels sur la 

structure, il en est de même pour l’autre actionnaire pour le conseil dans DPI, M. François 

Rompré.  

 

En attendant la nomination des actionnaires pour les actions du Conseil dans DPI, 

Pekuakamiulnuatsh Takuhikan est d’avis que soient confiées à Cain Lamarre Casgrain Wells les 

actions détenues par M. Alain Paul et si possible, par M. François Rompré. 

 

Pekuakamiulnuatsh Takuhikan procède à la création d’un comité politique sur les 

représentations constitué de Mme Marjolaine Étienne, Mme Julie Rousseau et M. Charles-

Édouard Verreault afin de se pencher sur la question des représentations politico-administratives 

de Pekuakamiulnuatsh Takuhikan au sein de diverses organisations, incluant DPI.  
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AUTORITÉ FINANCIÈRE DES PREMIÈRES NATIONS - RÈGLEMENT D’EMPRUNT 
 

Il reste certaines étapes à franchir avec l’AFPN pour contracter notre premier emprunt. L’une de 

ces étapes est l’adoption du règlement d’emprunt, incluant ses trois annexes, qui permet de 

déterminer notre capacité d’emprunt basée sur les revenus de Minashtuk. Ce document 

n’engage pas encore le Conseil à contracter à un emprunt. 

 

Pekuakamiulnuatsh Takuhikan est d’accord pour adopter le règlement d’emprunt – AFPN. 

Le Secrétariat exécutif produira le document officiel pour signature. 

 

 
 

VAL-ÉO 
 

Le 11 décembre 2013, le directeur général de Val-éo rencontrait des employés du Secrétariat 

exécutif afin de présenter certaines options d’investissement dans le projet Éoliennes Belle-

Rivière. 

 

Pekuakamiulnuatsh Takuhikan n’est pas à l’aise d’investir dans la phase de développement, 

notamment parce que tout le financement n’est pas attaché et parce que l’organisation a déjà 

investi via la Société d’énergie communautaire du Lac-St-Jean est. 

 

Pekuakamiulnuatsh Takuhikan ne souhaite pas investir dans la phase de développement du 

projet Éoliennes Belle-Rivière de Val-éo mais démontre une ouverture pour la phase de 

construction et de production du projet. 

 

 
 

PASSEPORT POUR MA RÉUSSITE (PASS) 
 

Pekuakamiulnuatsh Takuhikan procède à l’achat de quatre places au montant de 2 500 $ pour 

assister au bal des finissants organisé dans le cadre du programme.  

 

Proposé par Mme Julie Rousseau 

Appuyé de M. Patrick Courtois 

Adopté à l’unanimité 

 

 


